
ÉDITO - PENNAD-STRU - Après le vote du budget de l’année 2024, je tiens à vous transmettre quelques informa-

tions : le dernier conseil municipal a examiné le compte administratif de l’année 2023. La presse locale s’est faite l’écho du 

constat dressé sur la gestion de la commune. La situation financière de notre commune est très saine. 

 

Locronan présente des ratios très positifs. Son endettement est très faible. Son délai de désendettement (c’est-à-dire le ra-

tio de la dette sur l’épargne brute) est d’un an et demi alors que le délai moyen observé par la Direction des Finances Publi-

ques se situe entre cinq et six ans. Pour information : les services de comptabilité publique de l’Etat estiment qu’une com-

mune est en risque lorsque le délai de remboursement de la dette est supérieur à plus de huit ans d’épargne brute. Alors qu’il 

était de 8,7 ans en 2013 ; de 3 ans à la suite du mandat précédent (2014-2020). 

 

Autre élément très favorable : le niveau du fonds de roulement se situe à plus de 200 jours. Là encore, le contrôle finan-

cier de l’Etat s’exerce lorsqu’une commune ne peut que constituer un fonds de roulement inférieur à 60 jours. 

Enfin, dernier facteur positif à souligner : la forte capacité d’autofinancement de la commune due à la maîtrise de l’en-

dettement et la progression des recettes. 

 

C’est pour toutes ces raisons que la Municipalité poursuit sa politique consistant à ne pas augmenter la pression fis-

cale sur les habitants. Les taux des taxes votés par la commune sont restés constants depuis 2014. 

 

Les dotations ou contributions de l’État restant cette année encore au mieux égales, voire diminuant régulièrement par le jeu 

de l’inflation.  

 

Les recettes fiscales de la commune n’augmentent en fait que par la variation automatique des bases d’imposition (assiette) 

calculée par les services de l’Etat sur les valeurs locatives des locaux d’habitations. Autre source importante de recettes : le 

produit des parkings. La mise en place des horodateurs en cours d’année 2023 a permis une recette supplémentaire de        

70 000 euros à laquelle, il faut ajouter une économie en charges de personnel lié à un nombre inférieur de personnes pour 

gérer ce stationnement des visiteurs. 
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Un des érables plantés place de la Mairie 
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Suite de l’édito... - Kendalc’h ar pennad stur... 

De plus, la ténacité a fini par payer puisque les recettes des parkings, bénéficient enfin de l’exonération de la TVA sur les 

recettes. Là encore, la démarche consistant à rechercher le financement des projets ailleurs qu’auprès des habitants de Locro-

nan semble de toute évidence  opportune.  

 

Locronan a, dans son histoire, connu la prospérité du tissage et du commerce de la voile, puis la misère, de la fin du XVIIIè-

me siècle jusqu’à la fin du XIXème où quelques éléments du bâti ancien ont d’ailleurs disparu, pour renaître grâce au touris-

me à partir des années 1920, période où la prise de conscience de la valeur et de l’attrait du patrimoine matériel ou immatériel 

a permis de s’engager dans la voie de sa sauvegarde et des premiers classements sur la place de l’Église. 

 

Aujourd’hui, nous cherchons tous à réduire les impacts négatifs d’un tourisme devenu quelque peu débordant, à nous orienter 

vers un tourisme raisonné, plus responsable, plus vertueux et davantage tourné vers les échanges, vers l’humain, à l’écoute de 

l’attente de visiteurs à la recherche de récits. Nous cherchons à mettre durablement en valeur les ressources de notre patrimoi-

ne. Nous avons à gérer concrètement et quotidiennement cette activité en tenant compte du niveau d’acceptabilité des habi-

tants. Nous ne travaillons pas pour le tourisme. Nous travaillons d’abord et avant tout pour les Locronanais. 

Mais n’oublions pas qu’un « touriste » ou un « excursionniste » est par définition « une personne qui se déplace entre deux 

emplacements géographiques pour son plaisir, hors de son lieu de vie habituel ».  

 

Ce n’est donc pas un état permanent et chacun d’entre nous est un touriste à chaque fois qu’il se déplace hors de sa  commune 

d’habitation. 

 

Il est indéniable que le tourisme fait, certes, vivre directement nos commerces, et par là même, l’emploi. Mais il fait vivre 

aussi notre commune matériellement par les recettes des parkings, mais surtout par l’image et la renommée qu’il véhicule. La 

contribution apportée sous ces différentes formes par les visiteurs nous aide à développer les outils ou à mettre en œuvre 

les aménagements qualitatifs nécessaires, d’abord et prioritairement pour l’embellissement du cadre de vie quotidien 

des locronanais, pour la sauvegarde et la transmission du patrimoine. Elle nous aide aussi à construire les conditions 

d’accueil, d’appréhension et de compréhension de notre patrimoine favorables à cette évolution vers un tourisme raisonné. 

L’image, la renommée, et la fréquentation de Locronan sont fort utiles pour faire valoir aux financeurs extérieurs (Etat, Ré-

gion, Département, Communauté d’Agglomération, Entreprises) que Locronan n’est pas une commune de 800 habitants com-

me les autres et que son patrimoine matériel et immatériel, sa riche histoire qui a marqué celle du Finistère et de la Bretagne, 

valent bien...quelques aides ! 

 

Ces aides, si sympathiques et bienvenues soient-elles, ne seraient malgré tout pas suffisantes sans les efforts quotidiens de 

gestion de la municipalité. C’est ainsi que, sans pression fiscale communale et sans endettement des locronanais, nous 

avons pu trouver depuis 2020 les moyens pour lancer ou réaliser les travaux et opérations cités dans ce bulletin dans la 

suite de notre précédent mandat. 

Antoine GABRIELE, le Maire 



Réalisations et projets… - Oberoù ha raktresoù... 

3 

Réalisés depuis 2020 
 

 Embellissement de la Place des Charrettes et du début de la Rue Lann, 

 Remise en état du Musée d’Arts Charles Daniélou (éclairage, peinture,…). Acquisition et achats de nouvelles œuvres, 

 Le Musée ouvrira prochainement, dès le déplacement du nouvel accueil de la mairie qui sera aussi celui du musée, 

 Réalisation d’un premier diagnostic du Manoir de Kerguénolé, 

 Mise en valeur et protection du bocage et des chemins creux par un entretien régulier et la création d’un parcours to-

ponymique reprenant, en breton, les noms des chemins figurant sur le cadastre napoléonien, 

 Réfection de la place de la Mairie et de la rue du Four avec : remplacement du bitume usagé par un pavage en granit 

breton  

 Cheminement PMR rue du Four. Suppression du stationnement sur la place, 

 Aménagement d’une rampe d’accès PMR à la Poste, 

 Aménagement de deux places de stationnement PMR au pignon de la Poste, 

 Végétalisation de la place de la Mairie et de la Rue du Four, 

 Réfection totale de la rue des Ajoncs avec enfouissement des réseaux, 

 Economies conséquentes réalisées sur l’éclairage public par une meilleure gestion et une adaptation aux saisons des 

horaires d’éclairage et par le changement des lampes par des LED, 

 Installation d’un nouveau défibrillateur à l’Eglise Saint-Ronan  et d’un autre à l’espace Ti Lokorn, 

 Installation d’un rack à vélos à l’arrêt du car parking Mission, 

 Afin de précéder à l’embellissement de la rue du Prieuré par la commune, QBO a renouvelé ses canalisations (Eau 

potable, eaux pluviales et assainissement), 

 Création du nouvel Office de Tourisme de Locronan Place de l’Eglise, 

 Création de « zones d’accélération de développement des énergies renouvelables », 

 Dénomination des rues « JOB de Locronan » - Plaques à venir : Guillaume HÉMON / Sœur MONIQUE 

 Poursuite de l’aide aux associations locales par le versement de subventions et la mise à disposition de locaux, 

 Support logistique aux événements : Tour de France, Tour du Finistère, Semi-marathon Locronan-Quimper, randon-

nées « les chemins de l’été » Locronan Classic, brocantes, expositions de voitures anciennes, et beaucoup d’autres ma-

nifestations festives et culturelles. 

AVANT APRÈS 



Suite des réalisations et projets en cours 

Kendalc’h an oberoù hag ar raktresoù war ar stern 
Le Patrimoine 

 

 Diagnostic de l’Eglise Saint-Ronan et de la Chapelle Notre Dame de La Bonne-Nouvelle et son ensemble fontaine-

lavoir et calvaire. Exposition en cours jusqu’au 31 novembre 2024. (Pénity) Sollicitation des aides de l’Etat ( Ministè-

re de la Culture), de la Région , du Département, de la Fondation du Patrimoine, et souscription publique. 

 Lancement d’un diagnostic énergétique des bâtiments communaux dans le cadre du Fonds Vert avec le soutien de la 

Banque des Territoires. 

 Poursuite de l’étude sur le devenir du Manoir de Kerguénolé avec le soutien de la Région Bretagne. 

 

 

Service public et vie quotidienne 

 
 Réaménagement de l’accueil en Mairie et au Musée 

 Arrivée d’un 3ème médecin à Locronan 

 Développement de l’offre médicale par l’implantation de professions de santé ou paramédicales 

 Acquisition par donation d’un terrain non constructible destiné à des activités pédagogiques de jardinage pour les en-

fants de l’Ecole Anne de Bretagne et, création d’un jardin partagé. 

 Convention avec QBO pour la maintenance des bornes d’incendie 

 
 

La protection et la mise en valeur des sites 
 

 Classement de la commune en SPR ( Site Patrimonial Remarquable) : la procédure en cours prévoit un périmètre de 

protection plus précis et plus lisible pour les personnes résidant dans ce périmètre, et un « périmètre délimité des 

abords » protégeant les vues et perspectives des abords du village vers le centre-bourg. 

 Le parcours toponymique des chemins creux sera complété par d’autres panneaux et, par une lecture QRCode de l’his-

toire de chaque chemin creux ou de la traduction en Français ou en Breton des noms aujourd’hui apposés sur la signa-

létique, 

 Création du « Parc du Domaine du Manoir de Kerguénolé » pour ouverture au public d’un espace naturel favorisant 

une meilleure intégration du Manoir au centre-bourg historique, mettant en valeur les perspectives naturelles et assu-

rant une liaison avec les chemins creux. Ce parc comprendra des plantations d’essences d’arbres remarquables pour la 

constitution d’un futur arboretum. Nous avons eu la grande opportunité d’acquérir environ 400 camélias et autres vé-

gétaux d’ornement, 

 Projet de convention avec la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux), 

 Traitement qualitatif des entrées de bourg par une re-végétalisation ; par un aménagement des voies ralentissant et li-

mitant la circulation des véhicules affirmant ainsi la « zone de rencontre » existante par une meilleure sécurisation des 

piétons. Projet de réfection de l’entrée de la rue du Prieuré avec espace vert, création d’un verger et réorganisation de 

l’entrée des parkings ouest. (voir page 6). 

 

Voirie - Circulation - Transports 
 

 Réfection réalisée des voies communales : chemin Park David / chemin de Ty Rouz / chemin de Kervellic / chemin du 

Menec, 

 Début avril, réfection totale de la route du Créac’h, 

 Etude en cours pour la révision totale de la signalétique routière installée sur la commune (zone 20 ; stationnement 

camping-cars ; sens de circulation et stationnements (dans les parkings extérieurs et ceux aux abords du bourg), 

 Implication forte de Locronan dans le futur Schéma Directeur des Mobilités de l’Agglomération et notamment dans 

celui des mobilités actives ( Vélo). En cours : Etude des itinéraires vélo reliant Quimper-Guengat-Plogonnec-

Quéménéven et Locronan. Etude des liaisons vélos Douarnenez-Kerlaz-Locronan et Locronan-Plages de Kervel ou 

Sainte-Anne La Palud, 

 Implication forte de Locronan dans les évolutions du réseau Transport en Commun de l’Agglomération. 

 Aménagement d’un espace de parking à Vélos au Parking Gorréquer, 

 Poursuite de l’installation de conteneurs enterrés dans le cadre de la nouvelle délégation de service public pour la col-

lecte et le traitement des déchets sur le territoire de l’agglomération : bourg et extérieurs. 

 … et encore, dans la gestion des extérieurs du bourg : entretien des fossés et des bas-côtés. 
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Les parkings publics 
 

 Suppression du parking VL de la rue du Prieuré et transfert de ses emplacements au parking Gorréquer, avec usage 

unique pour les commerçants et résidents, (voir page 6) 

 Transfert des bornes pour véhicules électriques du parking de la rue du Prieuré vers l’entrée du parking Saint-

Germain, 

 Création de 25 places de jour supplémentaires pour accueillir les camping-cars route de Gorréquer. Un réaménage-

ment de l’entrée de ce parking sera réalisé en 2024/2025, 

 Installation d’horodateurs sur les parkings avec tarif forfaitaire à l’année (gratuité des résidents). 

 Installation de réverbères solaires sur les parkings (Mission, Saint-Germain, place du 19 Mars 1962 et parking du 

cimetière), 

 Traitement des ruissellements d’eau pluviale sur les parkings Gorréquer et du cimetière par reconstitution de talus et 

réempierrage, 

 Convention avec Camping-Cars Park pour la prise en charge par cette entreprise des améliorations d’accueil sur l’es-

pace qu’elle gère (installation de bornes électriques sur les emplacements , réintégration de la zone de vidange dans 

l’espace géré, modification de la borne d’accès,etc…), 

 Réfection parking du cimetière. 
 

 

Le Cimetière 
 

 Projet d’enherbement des allées afin de faciliter l’entretien et donner un aspect paysager au cimetière. Une consulta-

tion a été lancée auprès de la population au mois de septembre 2023. Une étude va être lancée 

 Aménagement du cimetière (côté EST) 
 

Divers 
 

 Instauration du « deuil municipal » : les drapeaux au fronton de la mairie sont mis en berne à chaque départ d’un ha-

bitant de la commune jusqu’au jour des ses obsèques. 

 Initié en 2015, poursuite de la plantation d’un chêne à chaque naissance et d’un hêtre à chaque départ. 

 La population de Locronan a baissé doucement à chaque recensement. Mais, comme il n’y a pas de fatalité ; par no-

tre implication de tous les instants, la tendance s’est inversée, de 795 dernier état, les habitants sont passés à 852 

(décompte provisoire). 

 
 

Communication 
 

En 44 mois (de juillet 2020 à mars 2024), nous avons informé les Locronanais au travers de 20 bulletins municipaux et en-

gagés 6 concertations directes des habitants sur : 

 

 Une révision légère du PLU, 

 La procédure SPR, 

 La sélection de Locronan comme «Site d’exception naturel et culturel » 

 La dénomination des rues Job de Locronan, Louis Hémon et Sœur Monique 

 Le projet d’enherbement du cimetière, 

 La création des zones d’accélération de développement des énergies renouvelables. 

 Le nouveau site internet sera opérationnel d’ici quelques jours. 
 

Par ailleurs, tous les projets ont fait l’objet d’une présentation dans le bulletin municipal et sur l’application 

« Panneaupocket ».  

Notre souhait de communication : le faire directement avec l’ensemble des Locronanais. 
 

 

Autres 
 

 Acquisition de nouveaux matériels techniques et administratifs 

 Objectif Emploi Solidarité (OES) : développement de leur contribution à l’entretien des espaces verts. 

 Tournage de 2 films, en plus de l’image, ils ont rapporté plus de 38.000 € à la commune 
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État Civil - Marilhoù 
Bienvenue à : 
Le 28 décembre 2023 : Malo LECIGNE 
 

Nos pensées aux familles : 

Le 16 novembre 2023 : Anne HÉNAFF veuve LOUBOUTIN 

Le 18 novembre 2023 : Marie LE DUFF veuve HARRÉ 

Le 11 février 2024 : Thierry BONHOMME 

Le 15 mars 2024 : Marcel LE QUÉAU 

 

 

A partir du 25 mars 2024, ATOUT 

SPORT dévient 100 % numérique. L’en-

semble des démarches est centralisé sur le 

site « www.quimperplus.bzh », accessi-

ble via smartphone, tablette ou depuis un 

ordinateur. 

Inscrivez-vous gratuitement et découvrez toutes les fonc-

tionnalités de l’outil en cliquant sur la vignette « Atout 

Sport » : 
 

 

 consulter le catalogue des activités, 

 Acheter des coupons dématérialisés 

 Réservez et effectuer le paiement des activités choi-

sies. 
 

 

Vous ne souhaitez pas effectuer de paiement en ligne ou 

vous préférez payer vos coupons dématérialisés en espè-

ces, chèques ou chèques-vacances, des points d’accueil 

seront à votre disposition pour créditer vos comptes en 

coupons et vous accompagner si besoin pour vos inscrip-

tions. 

 

 

S’il vous reste des coupons, QBO vous propose de les 

rapporter (pour remboursement) lors des réunions d’infor-

mation organisées sur le territoire. (plaquette disponible 

en mairie). 

Les « Portes Ouvertes » de l’école 

Anne de Bretagne auront lieu le  

SAMEDI 6 AVRIL de 10H à 12H. 
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Urbanisme - Kêraouriezh 
Déclarations préalables 
 

M. Frédéric NIOLLE GHIONE - 1 Chemin de Rosancelin : accord le 22/11/2023 pour un abattage d’arbres. 

M. Clément SOUBIGOU - 339 Le Styvel : accord le 14/12/2023 pour le remplacement de la porte d’entrée et de 2 fenêtres. 

M. Yann LE COESTER - 3 B Venelle du Prieuré : accord avec prescriptions le 04/12/2023 pour la création d’une clôture. 

M. Jean-Claude DERRIEN - 12 Hent Ar Mor : accord avec prescriptions le 04/12/2023 pour la création d’une clôture. 

Mme Catherine SEVELLEC - 3 rue de Châteaulin : accord le 04/12/2023 pour le ravalement d’une maison d’habitation. 

M. Gilles BERTHOU - Venelle Toul Prichen : accord le 14/12/2023 pour la réfection de toiture. 

Mme Charlène LOIRET - 353 Route de Goulet Ar Guer : accord le 14/12/2023 pour l’'extension d’une habitation et la modi-

fication de la clôture. 

M. Etienne PAULIN - 20 rue Moal : accord avec prescriptions le 22/01/2024 pour le remplacement des menuiseries. 

Mme Anaïc MICHEL - 13 Rue Saint Maurice : accord avec prescriptions le 05/02/2024 pour le remplacement de la porte 

d’entrée. 

Mme Hélène COSMAO - 25 Rue Saint Maurice : accord le 23/02/2024 pour la modification de clôture. 

M. et Mme Christian LAMBLÉ - Penharos : accord le 05/02/2024 pour la pose de panneaux photovoltaïques. 

M. Jean-Louis JACQUIN - 6 Rue du Prieuré : accord le 11/03/2024 pour la modification de clôture. 

RAPPEL  
 

Stationnement strictement interdit sur la place de    

la Mairie. Les gendarmes passeront ! 

 

Pignon de la Poste réservé :  

 

 2 places PMR 

 2 places usagers de la poste et commerces 

 1 place infirmière 

 

 

Samedi 30 mars : l’Association « Cap Solidarité Madagascar «  vous propose un plat à emporter - Rendez-vous dans 

le hall de l’espace Ti Lokorn entre 17h30 et 19h30 (sur réservation uniquement jusqu’au 26/03 au 06.67.35.87.50 ou 

07.88.57.09.58 « Romazava et riz » - 12€ la part -  

 

Samedi 4 mai : Plantation traditionnelle de l’Arbre de Mai; 

Samedi 4 & dimanche 5 mai : Fête Médiévale dans les rues & Salon du Livre Policier (Place du 19 mars 1962) 

 

Vendredi 10-Samedi 11-Dimanche 12 mai : Exposition des « Artistes amateurs » de Locronan - Salle Ti Lokorn 

 

Samedi 08 Juin : TI AR SONJ fêtera les 30 ans de l’association. Début à 15H sur la place du 19 mars 1962 avec parti-

cipation à différents jeux ainsi qu’une exposition de photos. A partir de 19H - apéro musical et repas partagé sur la place 

de l’église avec le groupe LIVER POUL et à 21H - bal populaire sur la place du 19 mars 1962 avec un DJ. 

Les rendez-vous à venir … - An emgavioù da zont... 

ÉLECTIONS MUNICIPALES COMPLÉMENTAIRES  
afin d’élire 7 conseillers municipaux. 

 

 

7 & 14 avril 2024 de 8H à 18H - Espace Ty Lokorn  



Horaires d’ouverture de la mairie 

  L M M J V S 

Matin 9h à 12h 

Après-
midi 

14h à 17h X 14h à 17h X 

Horaires de la Poste : lundi au samedi de 10h00 à 12h00 

Horaires des messes et actualités de la paroisse : 
www.paroissesainteanne.fr Im
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Le maire Antoine GABRIELE et les adjoints vous 
reçoivent sur rendez vous : 
 

Antoine GABRIELE, Maire :  mardi, mercredi & samedi 
matin. 

 

Jean-Luc LECLERCQ : Tourisme, Commerce :                 
samedi matin. 

 

Claudine KERBRAT : Finances, économie, juridique :  
samedi matin. 

 

mairiedelocronan@orange.fr 
www.villedelocronan.bzh  
Tel : 02.98.51.80.80 
 
  

ALSH :  02.98.51.80.75/animculturelocronan@gmail.com 

Prise de rendez-vous chez les médecins :  
   Site « cabinetmedical-locronan.sante.pro » 
Docteurs : Thibault Puszkarek :  https://puszkarek.com 
  Claire Le Calvez & Claire Chapalain :   31bis, rue de la Montagne 
 

Cabinet infirmier : 02.98.91.73.53 -  
 

Urgences médicales : 15                             Pompiers : 18                      Gendarmerie : 17 

Taxi : Armor Radio Taxi : 02.98.55.44.44  /  06.08.07.08.51 
 

Office du tourisme : www.locronan-tourisme.bzh 
Courriel : infos@locronan-tourisme.bzh     tél : 02.98.91.70.14.  
 

Médiathèque : Mercredi & Samedi de 14h à 16H 
 

Ti ar Soñj : 07.68.23.59.53. www.tiarsonj.fr / Email: tiarsonj@gmail.com  
 

ADADOM :  lundi au vendredi - 9H /12H -  14H/16H - 02.98.92.86.16 
 
 
 

Déchèteries : Quimper Nord (Horaires d’été) 
lundi-mercredi-vendredi-samedi : 9H-12H / 14H-18H30  
mardi et jeudi 14H-18H30 
Guengat : lundi au vendredi 14H-18H    //    samedi 9H-12H / 14H-18H  
 

DÉFIBRILATEURS : Pignon de la poste / Pignon toilettes Croix de Mission  
Église (Grille Pénity) / Ti Lokorn (Entrée ; extérieur Rue du Four) 

Coup de pouce 16-29 ans 

Une aide financière pour accompagner  

le parcours professionnel des jeunes  
 

Dans le cadre de sa politique jeunesse 16-29 ans, Quimper Bretagne Occidentale 

renouvelle le dispositif d’aides à la mobilité et à la formation à un job saisonnier. 

Un soutien concret et pratique pour faciliter l’accès à l’emploi des jeunes sur le ter-

ritoire. 

 

Les aides :  

 

Ce dispositif comprend deux volets :  

- une aide à la mobilité avec la participation au financement du permis de conduire et/ou l’achat d’un véhicule 

(voiture ou scooter).  

- une aide à la formation aux métiers de l’animation, de surveillance de baignade ou de secourisme qui permet 

d’obtenir un job saisonnier.  

 

Comment s’inscrire ? 

 

Le jeune intéressé peut candidater de façon simple et rapide via le site internet de Quimper Bretagne Occidenta-

le. Toutes les conditions, ainsi que le dossier de candidature à remplir, sont à consulter sur : 

https://www.quimper-bretagne-occidentale.bzh/1952-coup-de-pouce-16-29.htm 

Chaque demande est alors étudié en commission. L’attribution de l’aide sera notamment soumise à l’examen de 

l’avis d’imposition du foyer, le plafond de revenu fiscal par part étant fixé à 26 350 €.  

 

Clôtures des inscriptions le 24 mai & 25 octobre 2024 - Pour tout renseignement : Tel : 02 98 98 89 77 ou  

jeunesse.16-29@quimper-bretagne-occidentale.bzh 

M
ai

ri
e 

d
e 

L
o

cr
o

n
a
n
 -

 T
i-

K
e
r 

L
o

k
o

rn
  

 
D

ir
ec

te
u
r 

d
e 

la
 p

u
b

li
ca

ti
o

n
 e

t 
d
e 

la
 r

éd
ac

ti
o

n
 :

 L
e 

M
a
ir

e 
- 

A
n
to

in
e 

G
A

B
R

IE
L

E
 

1
 P

la
ce

 d
e 

la
 M

ai
ri

e 
- 

2
9

1
8

0
 L

O
C

R
O

N
A

N
 

 
 

R
éd

ac
ti

o
n
 :

 l
es

 é
lu

s,
 a

g
e
n
ts

, 
as

so
ci

at
io

n
s 

 /
  
M

is
e 

en
 p

a
g
e 

: 
V

ér
o

n
iq

u
e 

G
IL

O
T

 

0
2

.9
8

.5
1

.8
0

.8
0

 -
 b

u
ll

et
in

.m
u

n
ic

ip
a
l@

o
ra

n
g
e.

fr
  

Im
p
re

ss
io

n
 :

 Q
B

O
 -

 s
er

v
ic

e 
im

p
re

ss
io

n
  

/ 
 T

ir
a
g
e 

: 
5
5
0
 e

x
e
m

p
la

ir
es

 

 
 

 
 

D
ép

ô
t 

lé
g
a
l 

: 
M

A
R

S
 2

0
2

4
 /

  
D

is
tr

ib
u
ti

o
n
 :

 g
ra

tu
it

e
 

mailto:jeunesse.16-29@quimper-bretagne-occidentale.bzh

